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La liste des produits dans l’annexe financière est la liste des produits imposés par le concédant 
qui va permettre de juger le critère prix. 
Cependant, le titulaire aura la possibilité d’approvisionner les distributeurs avec d’autres 
produits s’ils respectent les modalités du contrat de concession. 
 
L’offre sandwicherie/plat réchauffable est à réserver en priorité pour les bâtiments 
hébergement N° 41 et 42 du quartier Bonaparte. 

 


